
    

Syndicat de l’Encadrement de la Jeunesse et des Sports  n° 10 – 27 juin 2012 

Mme la Ministre
des Sports, de la Jeunesse,

de l’Education populaire et de la Vie associative
envoie un signe fort aux inspecteurs de la Jeunesse et des Sports

Le SEJS était reçu en audience syndicale UNSA EDUCATION ce mardi 26 juin.

Aux questions posées par votre SG  relatives au dossier fusion des corps « à la 
hussarde » et à la PFR «  inique » elle a répondu : 

- qu’elle avait souhaité  bloquer le dossier fusion, car la bonne méthode ne 
consiste pas à fusionner d’abord - mais à conduire d’abord - la réflexion 
sur  les  missions,  notamment  les  missions  éducatives  prioritaires,  donc 
celle  sur  les  métiers  nécessaires  à  leur  exercice  (  réflexion  en  cours 
conduite par des groupes de travail thématiques) 

- que par conséquent elle stoppait la mise en œuvre de la PFR appliquée aux 
IJS  en  poursuivant  une  démarche  de  revalorisation  qui  devrait  se 
concrétiser fin 2012. 
Le  chantier  serait  réengagé par  alignement  sur  la  situation  des  IASS, 
alignement  qui   est  conforme  à  ce  qu’elle  estime  devoir  conduire  en 
matière de reconnaissance des missions et des métiers de chacun. 

A noter que ces deux questions avaient été évoquées auprès d’elle fin janvier 
2012 et qu’elle avait répondu en mars 2012 à notre courrier d’alerte sur la PFR.
Elle évoquait « la logique de dédain des corps intermédiaires », il semble que nous 
soyons en voie de retrouver notre DIGNITE et avec nous la reconnaissance des 
métiers exercés par les personnels du MSJEPVA.

Restent les deux mandats intersyndicaux impératifs : 
la sort ie de la gestion de la DRH des ministères sociaux,  
un Comité Technique SJEPVA spécif ique
dans le cadre d’un pôle éducatif


